
Délibération n°M2019-252

Séance ordinaire du jeudi 23 mai 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois mai, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Relations  internationales,
tourismes, parcs d'activité

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Guy  BARRAL,
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Chantal  CLARAC,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Aline  DESTAILLATS,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Mylène FOURCADE, Jean-
Noël  FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Jean-Pierre
GRAND, Isabelle GUIRAUD, Régine ILLAIRE, Claire JABADO,
Laurent JAOUL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,
Alex  LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Eliane
LLORET, Jean-Marc LUSSERT, Mustapha MAJDOUL, Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN,  Béatrice  MICHEL, Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre
MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline  NAVARRE,  Marie-
Christine PANOS, Gilbert PASTOR, Yvon PELLET, Eric PETIT,
Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Henri
ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Isabelle  TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie
YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Pierre BONNAL, Robert COTTE, Henri de VERBIZIER, Carole
DONADA,  Pierre  DUDIEUZERE,  Clare  HART,  Stéphanie
JANNIN, Cyril MEUNIER, Eric PASTOR, Eric PENSO, Marie-
Hélène SANTARELLI.

Absents / Excusés : 
Djamel BOUMAAZ, Rosy BUONO, Véronique DEMON, Gérard
LANNELONGUE,  Audrey  LLEDO,  Jean-Luc  MEISSONNIER,
Véronique PEREZ, Jean-Pierre RICO
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Relations internationales, tourismes, parcs d'activité - Soutien aux manifestations
- Attribution de subventions - Conventions - Autorisation de signature

Monsieur Gilbert PASTOR, Vice-Président, rapporte :

Le Fonds d’Aide à l’Organisation de Congrès facilite l’accueil de manifestations scientifiques d’envergure
nationale ou internationale sur Montpellier, s’appuyant sur le potentiel de recherche local. Ces événements
contribuent à la notoriété de Montpellier Méditerranée Métropole et représentent une activité économique à
part entière. En effet, selon une étude de l’Office du Tourisme de Montpellier, un congressiste dépense en
moyenne 347 € par jour (estimation de 2017). Dans le cadre du Fonds d’Aide à l’Organisation de Congrès
prévu au Budget Primitif 2019, il est proposé d’affecter les subventions aux manifestations suivantes : 

« Des arbres dans nos assiettes - Journées sur l’Agroforesterie »

L’Association Française d’Agroforesterie, sous l’autorité de son Directeur, Monsieur Fabien BALAGUER, a
organisé le 19 mai  2019, au CORUM de Montpellier,  une manifestation intitulée « Des arbres dans nos
assiettes - Journées sur l’Agroforesterie ».

Le congrès mondial d’agroforesterie permet à des scientifiques internationaux de se rencontrer et d’échanger
sur ce sujet mais son ambition est également de s’ouvrir à la société civile et au grand public afin de diffuser
le  message  agroforestier  auprès  de  tous.  L’agroforesterie  répond  aux  grands  enjeux  contemporains
(changement climatique, biodiversité, fertilité des sols…). Environ 500 participants sont attendus dont 50
internationaux.
 
Une subvention  de  1 000 euros est  proposée  dans  le  cadre  du Fonds d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation.
 
« Université d’été de Finances Publiques » 

L’Institut de Préparation à l’Administration Générale (IPAG) de Montpellier, sous l’autorité de son Directeur
Etienne DOUAT, organise  du 1 au  3 juillet  2019,  à  l’IPAG de Montpellier,  une manifestation  intitulée
« Université d’été de Finances Publiques ».

Cette  manifestation  est  organisée  en  partenariat  avec  la  société  française  de  Finances  Publiques  qui
rassemble les enseignants et étudiants en finances publiques de même que les praticiens des administrations.
L’objectif est de mettre en place des manifestations scientifiques dont la principale est un colloque sur la
singularité des finances de la défense et de la sécurité. Environ 100 participants de différentes nationalités
seront réunis.

Une subvention  de  1 500 euros est  proposée  dans  le  cadre  du Fonds d’Aide  à  l’Organisation  de cette
manifestation

« Colloque d’Egyptologie »

L’Association  archéologique  pour  l’étude  du  commerce  et  de  l’artisanat  antique,  sous  l’autorité  de  son
Président Fabrice BIGOT, organise du 05 au 07 septembre 2019, à l’Université Paul Valéry de Montpellier,
une manifestation intitulée « Colloque d’Egyptologie ».

Ce colloque international portera sur : « Les Fluides corporels en Egypte et au Proche Orient anciens ». Cet
évènement  a  pour  objectif  de  comprendre  et  d’analyser  les  perceptions  des  fluides  corporels  et  leur
« mécanique » de fonctionnement  dans  l’Egypte dynastique,  hellénistique et  romaine ainsi  que chez ses
voisins  proche-orientaux.  Environ  80  participants  seront  réunis,  principalement  des  chercheurs,
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universitaires  (sciences  sociales,  humaines  et  milieu  médical),  ainsi  que  des  étudiants,  des  associations
d’histoires et d’archéologies.

Une  subvention  de  500 euros est  proposée  dans  le  cadre  du  Fonds  d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation

« RECOMB Comparative Genomics 2019 »

Le CNRS, sous l’autorité de son délégué régional Monsieur Jérôme VITRE, organise du 03 au 06 octobre
2019,  à  la  faculté  de  Médecine  de  Montpellier,  une  manifestation  intitulée  « RECOMB  Comparative
Genomics 2019 ».

Cette  conférence  internationale  rassemble  des  chercheurs  dans  les  domaines  des  mathématiques,  de
l’informatique et des sciences de la vie pour discuter de la recherche de pointe en géomique comparative.
Environ  130 participants  seront  réunis,  principalement  des  chercheurs  étrangers  et  reconnus  au  niveau
international, ainsi que des étudiants.
 
Une  subvention  de  500  euros est  proposée  dans  le  cadre  du  Fonds  d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation.

« Les 5èmes Journées de LYSA » (The Lymphoma Study Association)

L’association  LYSA,  sous  l’autorité  de  son Président  Gilles  SALLES,  organise  le  10  octobre  2019,  au
CORUM de Montpellier, une manifestation intitulée « Les 5èmes Journées de LYSA ».

Cet événement de notoriété nationale au sein de la communauté scientifique, permet un partage de toutes les
informations  et  actualités  d’ordre  scientifique  concernant  les  avancées  dans  la  compréhension  et  le
traitement des lymphomes. Environ 500 participants seront réunis, principalement des médecins (membres
de LYSA),  mais  aussi  des  chefs  de projets  de recherche Clinique,  des infirmières,  des  étudiants et  des
professionnels de l’industries pharmaceutique.

Une subvention  de  5 000 euros est  proposée dans  le  cadre du Fonds d’Aide à  l’Organisation de cette
manifestation.

« Salon de l’Ecologie - Festi’Versité »

L’Association du Salon de l’Ecologie, sous l’autorité de sa Présidente, Madame Marylou  TOURNAYRE,
organise le 06 novembre 2019, à la Faculté de Science de Montpellier  ainsi  qu’au Zoo de Lunaret,  une
manifestation intitulée « Salon de L’Ecologie- Festi’Versité ».

Le Salon de l’Ecologie est le rendez-vous national et annuel de la filière professionnelle de l’écologie. Il est
mis  en  œuvre  par  l’ASdE  (L’Association  du  Salon  de  l’Ecologie).  Il  a  pour  vocation  de  réunir  les
organisations  professionnelles  publiques  ou  privées,  de  faire  découvrir  ces  entités  aux  étudiants  et  de
sensibiliser le grand public aux enjeux actuels de l’écologie. Environ 10 000 participants du monde entier
sont attendus, principalement des pointures de l’écologie, ainsi que des étudiants et des usagers.

Une subvention  de  1 000 euros est  proposée  dans  le  cadre  du Fonds d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation.
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« CONGRES NATIONAL CGT » 

La Fédération CGT des services publics, sous l’autorité de son Président Fabrice TALBOT, organise du 18
au 21 novembre 2019, au CORUM, une manifestation intitulé « le Congrès National CGT ».

La Fédération CGT des services publics organise son congrès annuel, où s’exprimeront des délégués, ainsi
que  des  invités :  syndicalistes  issus  de  plusieurs  pays,  chercheurs,  sociologues,  universitaires...,  qui
contribuent à enrichir les réflexions, les analyses et les décisions de la fédération. Les syndiqués débattront
de  l’actualité  sociale,  des  enjeux  mondiaux,  européens  et  français  du  moment.  Environ  600  délégués
syndicaux des délégations étrangères (Espagne, Portugal, Italie, Grande-Bretagne, Allemagne) seront réunis.

Une subvention de  50 000 euros est  proposée dans le cadre du Fonds d’Aide à l’Organisation de cette
manifestation

« Locale comme Mondiale : La filière agroalimentaire devient responsable » 

L’association Env’Agrotech, sous l’autorité de sa Présidente Madame Camille DEMOULIN, organise le 20
décembre 2019, à l’Université des Sciences de Montpellier, une manifestation intitulée « Locale comme
Mondiale : La Filière Agroalimentaire devient responsable ».

Chaque année, l’Association Env’AgroTech organise un colloque scientifique dans le cadre de sa démarche
Développement Durable et Responsabilisation Sociétale (DDRS) du Master Biologie. La thématique retenue
pour orchestrer cette journée portera sur l'utilisation et la valorisation des agro ressources. L'objectif du
colloque est d'organiser un débat autour de cette trame afin de mettre en évidence l'intérêt du développement
durable,  l'écoconception  et  les  filières  alimentaires  de  demain.  Environ  100 participants  seront  réunis :
étudiants, chercheurs, salariés ou gérants de start-up montpelliéraine. Ce séminaire est également ouvert au
grand public.

Une  subvention  de  500  euros est  proposée  dans  le  cadre  du  Fonds  d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  approuver  l'affectation  des  subventions  ci-dessus,  sous  réserve  de  la  signature  des  conventions  entre
Montpellier Méditerranée Métropole et les organisateurs,
- dire que les crédits sont inscrits au budget de l'exercice 2019 de la Métropole, chapitre 936,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer les
conventions ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 82 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 2 voix 
M. Guy BARRAL, Mme Chantal MARION.

Fait à Montpellier, le 28/05/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 mai 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190523-85574-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 29/05/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- 1-colloque egyptologie.docx

- 2-RECOMB.docx
- 3-LYSA.docx

- 4-FEST'iversite.docx
- 5-des arbres dans nos assiettes-agroforest.docx

- 7-locale comme mondiale.docx
- 8-cgt.docx

- 9-ipag.docx

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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